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"Gouvernement de Montréal," du 13 Octobre 1761 au 10 Aoth.
1764. Je pourrîais le faire suivre, si vous le trouviez bon, de.douze,
à quinzeý autres piètes également inédites et authentiquçs, qui seý
rattachent toutes à l'administration de la justice, durant ce période
dans le gouvernement particulier de Montréal.

D>u R'EGNE MILITAIRE, pendant Zes quatre anieées qui ont,
suivi la Conquête, (1760-1764;) et de quelques Docu--.
M.ENTS iNE'DITS qui ont partictdirement rapport aiý
il GOUV£RNEM ENT-DE MoNTmAR'." drant ,partie de ce
çqut priode del'thSTQIRE DU CANADA (l'761-l7,4.)'

Toute personne. instraite de. l'histoire de ce pays sait, qu'après.
lreddition de Miontréal aux armes an&laises, te 8 Septembre
1760, et .la réduction du Canada, qui en lut la suite, Sin JEF-FERY
AMHEriST, lieuteDant-aénéral et commandant en c.hef des forces
britnniques de l'Amérique -du Nord, avant son retour * New-.
York, divisa la partie habitée du Canada en trois "gouvernéments
nilitaires," savoir,, ceux de ".e Québec," de "l M.ontréal" et des

"Trois -Rivières;." qu'il nomma pour gouverneurs, au ler, le gé-
néral JAMES URRAY-au 2d, lp général THO3As GAGE,--et àu
3e. le colonel RALp BuRTo.-,; qu'il établit dans ces gouverne-
mùents des tribunaux tenus et présidés par les officiers. de nilice,
qùi devaient juger sommairement tous procès civils et criiinels
pbrtés devant eux, avec appel aux gouverneurs; et que sà inajesté,
en approuvant, plus tard, les arrangements de Si.r Jeffery à tou~s
ces éga-ùrds, voulut qu'ils eusseüt force et effet jusqu'à la paix, et
l'établissernent d'un 'gouvernement civil au pays, s'il. devait de.-
meurer à l'Angleterré.

La tradition et Mr. SmimT, (1) sont parfaiterment d'acord sur
tout ce que je viens de dire; mais RAYN4L différant sur l'un .de
ces points, je reviendrai tout-a-l'heure à cét historien..

On sait encore, que le Çanada ayant.été cédé à l'An«leteire par
le traté définitif de paix du 10 Février 1.763, (2) donties ratifica-
Lions fureat échangées le 1.0,Mars sui-nt, la paix fut proclamée
à Westminster et à Londres, le 20 du mêipe mvois; qu'informa-
tion omicielle de cette cession fat donnée aux habitans de la coli.,
nie, (au nioins à qeux du gouvernement 4e Montréal,) le i7 Mai
de la même.année, par proclWmation.du gouverneur Gage de-cette
4te émanée à cet effet; (3) et que celle du ru George II, dlvi-
sant les possessions cédées à l'Angleterre, par le traité de pai,
eu quatre gouvernernens civils, savoir, de .Québec, die,1a.1oide

(1) History of Canada, Québec, 3. Neilson, 1815, epjileRi vol,.
(*) La iginature dea articles preiminaires de la pais est du 3 Novembre-176.
(S)-Cette Proclamauoq, (que j'ai manuscrite,).fut ad*çessée dans le tems par le

gouverneur-Gage aux - Chambres de Justice" seulement-.o'ee.ainsi qu'Oa appejL.
lait les Cours d'alors dans li.ogvernmeuet 4o Mgåtr6*,


